
 

 

Protocole sanitaire : rentrée 28 février 2022 

 

 

Allègement après l’explosion des cas cet hiver… 

 

A retenir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez passé avec brio la tempête COVID en janvier – février, je vous remercie de 

votre collaboration et de la compréhension que vous avez eu envers Mme GUILLOT qui 

a assuré d’une main de maitre la gestion administrative conséquente tout en 

gérant sa classe ainsi que Mmes DUTEL, BELLISSAN et HERMENT qui ont bien 

voulu assurer la continuité pédagogique à la maison…( ce qui n’est pas une 

obligation je le rappelle). 

 

J’espère que vos enfants auront pris une bonne dose de repos et repris des forces pour 

aborder la deuxième moitié de l’année scolaire ! 

 

Mme E.COLIN 

● Classes élémentaires : CP au CM2 

➔ Le masque obligatoire en intérieur exclusivement (enfant et personnel) 

➔ Lavage des mains régulier 

➔ Brassage limité au groupe de niveau donc récréation commune aux CM)  

➔ 1 Cas positif dans la classe : test (autotest ou antigénique) à J+2 

uniquement. 

● Votre enfant est cas positif :  

➔ INFORMER l’ECOLE 

➔ 5 jours d’isolement si le test PCR ou antigénique réalisé à J+5 est négatif 

➔ 7 jours d’isolement sans test  

● Votre enfant est cas contact à risque : 

➔ Accueil en classe des élèves à J0 uniquement avec test négatif  

➔ Réaliser un test antigénique ou autotest à J+2  


